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1.De la précarité alimentaire à une démarche locale 
d’accessibilité alimentaire 
 

a. La précarité alimentaire 
La France compte 8 millions pauvres et 2 millions de personnes durablement exclus du travail. 

La crise de 2008 a eu un impact direct sur la qualité de l’alimentation de la population. La 
consommation de fruits et légumes a baissé de 10 points en France et de 20 points dans l’ex-
région Nord-Pas-de-Calais. 

Le développement de la consommation de produits bio sert des catégories favorisées et 
exclue les précaires.  L’aide alimentaire doit être repensée car fixe les gens dans l’assistanat et 
leur offre des produits de qualité inférieure. 

 

b. Agir en local pour l’accessibilité alimentaire 
 

a1. Programme paniers solidaires 

Ce programme du Réseau Cocagne, créé de la citoyenneté alimentaire. Il s’agit de permettre 
à des personnes en situation de précarité. L’enjeu est de sortir de l’assistanat du système 
d’aide alimentaire. 

Ce dispositif vient d’être intégré dans le plan pauvreté. Le ministère de la transition écologique 
accorde une aide de 900 000 € sur 3 ans pour arriver à l’objectif de 100 000 paniers solidaires. 

 

a2. Son essaimage dans le Dunkerquois 

Le Jardin de Cocagne local, qui a essaimé cette initiative sur ce territoire, travaille notamment 
avec la commune de Loon-Plage (6 300 habitants). 

La prise en charge du panier solidaire se répartit comme suit : 50% prise en charge par le 
Jardin, 40 % par la commune et 10% par la personne. 

Cette mesure est complétée par la mise en place d’ateliers cuisines le centre socio-culturel. 
L’impact direct a été visible : les personnes inclues dans l’atelier ne demandaient plus de 
tickets alimentaires mais repartent avec un repas bio cuisiné elle-même. 
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2.De nouvelles alliances locales pour la transition 
 alimentaire, l’exemple du Dunkerquois 
 

a. Le territoire de la Communauté Urbaine 
Dunkerque Grand Littoral 

 

a1. Un territoire socialement marqué 

Située sur la bande littorale nord de la Région Hauts-de-France, l’agglomération dunkerquoise 
compte un peu plus de 200 000 habitants et 17 communes.  Ce territoire dispose d’une zone 
industrielle portuaire importante (sidérurgie, etc.) Elle présente des statistiques largement 
supérieures aux moyennes nationales en matière de taux de chômage et de taux de 
pauvreté.En 2016 (source Insee), elle compte 19.5% de chômeurs contre 10.4% dans l’ensemble 
de la France et un taux de pauvreté de 18,8% contre 14% au niveau national.  Il est à noter le 
poids important de l’ESS en terme d’emploi sur ce territoire (12.5 contre 10,5% pour la 
moyenne nationale). 

 

a2. Une offre bio à développer au regard du potentiel du territoire 

La demande en matière de restauration collective (scolaire et entreprise) représente 9 millions 
de repas annuels sur ce territoire. Il compte également 5 cuisines centrales (dunkerque, 
Gravelines, Grande Synthe, Loon plage).  

Cependant, l’offre de production est faible et non organisée puisqu’elle ne représente que 1.5 
% de la surface agricole utile et ne regroupe que 6 producteurs. 

 

b. Une dynamique communautaire 
 

b1. Une délibération-cadre 

Afin de lutter contre le chômage et la pauvreté, la Communauté urbaine de Dunkerque Grand 
Littoral a délibéré en mars 2018 en vue d’organiser une filière bio et locale. 
Au préalable, ils ont commandé une étude sur la restauration collective à un cabinet. 

 

La délibération comporte deux volets : 

- La mise à disposition de terrain agricole (une dizaine d’hectares) pour une culture en 
agriculture biologique 

- Le lancement d’un appel à projet visant à structurer une filière bio et locale ? Doté de 
200 000 €, il concerne l’investissement (150 000 €) et le fonctionnement (50 000 €). 
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b2. Une mutualisation de la gestion des cuisines centrales 
nécessaire 

Afin de disposer d’une réelle politique communautaire, il reste toutefois à mutualiser au 
niveau intercommunal la gestion des cuisines centrales municipales. Toutefois, les 
communes n’ont pas pour l’instant l’intention d’en transférer la gestion à la communauté 
urbaine. 

 
c. Des acteurs engagés pour des actions innovantes 

 

Créée en 1962, L’AFEJI compte 3 000 salariés et dispose d’un budget de fonctionnement de 
120 millions d’euros. Basée sur l’ensemble du département du Nord, elle gère 
désétablissements du secteur médico-social qui accompagnent de personnes en difficulté 
(enfants placés, problèmes judiciaires, personnes souffrant de pathologies très lourdes, 
personnes âgées, etc…). Elle n’hésite cependant pas à sortir de son cœur de métier pour 
réaliser des expérimentations. 

c1. Développer la production locale bio et solidaire 

La Jardin d’insertion, géré par l’AFEJI, dont les terrains sont situés sur 3 communes de 
l’agglomération (Leffrinckoucke et Loon-Plage. Il emploie 15 ETP en insertion et cultive un total 
de 12 hectares. La commercialisation s’effectue principalement sous forme de vente de paniers 
à des adhérents- consommateurs. 35 points de dépôt, dont le site de production sont répartis 
sur le territoire de la Communauté urbaine. 

c2.Organiser la transformation des produits 

L’AFEJI a lancé à Grande-Synthe une légumerie destinée à éplucher, laver et émincer les 
légumes produits pour les 2/3 par les producteurs bio (dont la moitié par le Jardin de 
Cocagne). Elle emploie actuellement une encadrante et 3 personnes en insertion. 
L’’investissement s’élève à 220 000 € financé pour moitié par l’AFEJI et pour moitié par la 
Direccte (services déconcentrés de l’Etat) et la Fondation Carrefour. 

Le potentiel de production est d’une tonne par jour. Depuis la rentrée, la légumerie a 
transformé 900 kilogrammes de légumes. L’objectif est évidemment d’approvisionner les 
cuisines centrales gérées actuellement par des communes. 

c3. Offrir de nouveaux débouchés de distribution 

- Le camion itinérant 

Lauréat de l’appel à projet lancé par la Communauté Urbaine, ce projet développé par l’AFEJI 
consiste à sillonner le territoire en proposant les produits de 9 partenaires bio (légumes, 
yaourt, farine et bière). I l n’existe que 3 expériences de ce type en France. L’intérêt est pluriel :  

- Offrir d’autres champs et d’autres compétences aux personnes en insertion. 

- Proposer des débouchés à des producteurs locaux (CA développé non neutre). 
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- Développer une offre en dehors de jours traditionnels de marché et dans des 
communes ou le nombre de commerces de proximité a baissé. 

 

 

- Une épicerie solidaire, Label épicerie 

L'association La Petite Pierre est un collectif de six associations, dont le Secours 
catholique, impliquées dans l'aide alimentaire. 

Elle a initié une épicerie solidaire à Coudekerque-Branche. Vecteur d’émancipation sociale, 
ce projet a été coconstruit avec les bénéficiaires de l’aide alimentaire, qui souhaitaient ne 
plus rester passifs, et soutenu par la Communauté urbaine. Ouverte à tous, elle comporte 
aussi la distribution de paniers depuis 2 ans (15 paniers solidaires et distribue des produits 
en circuit court : légumes, beurre, yaourts, fromages, etc. 

Elle vise également à créer du lien par le questionnement sur la saisonnalité des produits 
et l’échange de recettes. 
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